
C2P : Le compte professionnel de prévention

Je m’informe sur:  
compteprofessionnelprenvention.fr ou 
en composant le 3682

Activer votre compte sur 
https://salarie.compteprofessionnelpre
vention.fr/espacesalarie/#/ avec votre 
numéro de sécurité sociale et une 
adresse email valide ou en vous 
identifiant avec FranceConnect. 

Au sein de notre
société, seul le travail
de nuit est considéré
comme un facteur à
risque (il faut au
minima 1h de travail
entre minuit et 5h00
du matin et au moins
100 nuits par an.

Les facteurs à risque :

L’obtention des points :

Comment utiliser mes points :

Effectuer mes démarches :

https://www.compteprofessionnelprevention.fr/home.html
https://salarie.compteprofessionnelprevention.fr/espacesalarie/#/

